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1. Les questions
- Pourquoi ?
- Pour Qui ?

2. Les interlocuteurs 

- Le ministère… santé (DGOS, ARS)

Les VAE en 2012

- Le ministère… santé (DGOS, ARS)

- Le ministère des universités 
- Le CNOM
- L’INCa, le CNC*, la FNS2O** (réunion 13/1/11 à l’INCa)

- La FSM (Fédération des Spécialités Médicales)

3. les « 3 » projets de décrets
* CNC = Conseil National de Cancérologie ; 

** FNS2O: Fédération Nationale des Spécialistes d’Organe en Oncologie.



• Le développement de la cancérologie à été 

progressifs et nombre de médecins investis en 

cancérologie n’ont pas eu l’opportunité d’obtenir 

« après coup » la qualification en cancérologie (DESC  

ou une compétence ordinale).

La VAE en 2012: Pourquoi:?

ou une compétence ordinale).

• Ces médecins « primo-prescrivent » des chimios…

• Et parmi les HGE qui administrent des 

chimiothérapies sans « habilitation » les situations 

sont très variables…et la VAE devrait permettre au 

plus grand nombre de poursuivre cette activité.



• Sont concernés les spécialistes d’organe qui 

administrent des chimio sans DESC ni 

Compétence Ordinale (CO).

• Sur 1654 HGE répondeurs à  l’enquête FSMAD, 

La VAE en 2012: Pour Qui ?

• Sur 1654 HGE répondeurs à  l’enquête FSMAD, 

- 709 HGE administraient des chimiothérapies 

- 257 (36%) n’avaient n i DESC ni CO.

• Dont la moitié exerçaient en CHG loin des gros 

centres universitaires ou anti-cancéreux…



Les CHIFFRES en 2008 !

Habilités (DESC ou CNOM): 764 

-Administrant les chimios: 709
-Avec habilitation: 452
-Sans habilitation: 257

-Diplôme HGE 1983-94: 126

1-une concentration
et un ratio avec les
oncologues médicaux
variables 
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2-une concentration
et un ratio HGE habilités
Ou non variables 

3-un creux générationnel
Pour les HGE agés de
40 à 50 ans ! 



1. Les questions
- Pourquoi ?
- Pour Qui ?

2. Les interlocuteurs 

Les VAE en 2012

2. Les interlocuteurs 

- Le ministère (DGOS, ARS)

- Le ministère des universités 
- Le CNOM
- L’INCa, le CNC, la FNS2O, les CNU et 

collégiales…

3. les « 3 » projets de décrets



l’article D 6124-134 du CSP stipule que
(relatif à la composition de l’équipe médicale des ES titulaires d’une autorisation de CT)

…Normalement sont autorisés à primo-prescrire une 
chimiothérapie, dans un ES autorisé, et après RCP les 
médecins détendeurs d’un
1° DES oncologie …

Primo-prescription et la loi HPST

1° DES oncologie …
2°ou d’une Compétence ordinale ou DESC

Son application écarterait plus de 470 médecins péd iatres et 
spécialistes d’organe dont les 257 HGE…

Les dispositions prévues par la loi HPST pour la VA E (titre II, 
article 15) devrait éviter la pénurie …mais ne sont pas 
applicables faute de décrets



• Le projet ancien proposé par la DGOS et l’INCa aprè s 
la réunion du 13 janvier 2011 n’ a pas été acceptté  par 
toutes les parties et été bloqué…mais cela bouge !

=> Un projet de décret simple permettant de gérer la 
période transitoire avant les décrets définitifs en  
cours de consultation

Primo-prescription: les Projets de Décret sur la VA E Projets de Décret sur la VAE 

cours de consultation
=> Deux projets de décrets soumis au conseil d’état

� 2 ans pour finalisation et 1 an pour soumission des dossiers
� Pas applicable avant 3 ans, 

– Un projet de décret émane du ministère des 
universités et vise à reconnaître une équivalence 
de DESC1 et auquel a participé la DGOS.

– L’autre projet de décret est proposé par le CNOM 



Primo-prescription: le Projet de décret simple
En consultation …

« A titre transitoire, à compter de la publication du présent 
décret et pendant un délai d’un an après l’entrée en 
vigueur du décret relatif aux conditions dans
lesquelles les médecins peuvent obtenir une habilitation à 
exercer une spécialité complémentaire, ou du décret 
prévu au 5e de l’article L. 632-12 du code de l’éducation, prévu au 5e de l’article L. 632-12 du code de l’éducation, 
au premier des deux termes échu, dans les 
établissements de santé autorisés pour la pratique de la           
chimiothérapie, la décision mentionnée au quatrième 
alinéa de l’article D. 6124-134 du code de la santé 
publique peut être prise pour les cancers de l’adulte par 
un médecin qui ne répond pas aux conditions définies à
cet article dès lors qu’il a obtenu son diplôme de spécialité  
au plus tard le 31 décembre 2004



Primo-prescription: le Projet de décret simple
En consultation …

…et qu’il remplit les conditions suivantes :

1°Il justifie :

a) Soit d’un diplôme d’université dans le domaine de la 
cancérologie clinique ;cancérologie clinique ;

b) Soit de l’exercice d’une activité hospitalo-universitaire à 
un grade de titulaire et de la pratique de l’enseignement de 
la cancérologie dans sa spécialité ;

c) Soit d’une ou plusieurs formations en cancérologie
reconnues par les sous-sections du Conseil National des 
Universités concernées ;



Primo-prescription: le Projet de décret simple
En consultation …

2°Il justifie également des expériences suivantes, 
attestées par les instances médicales et les 
représentants légaux du ou des établissements 
concernés :

a) Une activité de prescription de chimiothérapies
anticancéreuses depuis au moins cinq ans réalisée dans 
un ou plusieurs services ayant une activité régulière de 
cancérologie ;

b) Une participation à au moins vingt RCP (réunions de 
concertation pluridisciplinaire) dans sa spécialité par an, 
sur la moyenne des trois dernières années d’exercice ; et



Primo-prescription: le Projet de décret simple
En consultation …

2°)- suite .

c) L’instauration et le suivi : 

- S’agissant des cancers digestifs, du sein et pulmonaires de 
l’adulte, d’au moins quarante protocoles de chimiothérapiel’adulte, d’au moins quarante protocoles de chimiothérapie
par an en moyenne sur les trois dernières années d’exercice,

- s’agissant des autres cancers de l’adulte, d’au moins dix 
protocoles de chimiothérapie par an en moyenne sur les trois 
dernières années d’exercice ». 



Primo-prescription: le Projet de décret simple
En consultation …: Résumé en 4 points

1. Formation: DU de cancérologie ou formation théorique en 
cancérologie reconnue (société savante de la discipline), 
ou activité HU à un grade de titulaire, enseignant la 
cancérologie dans sa spécialité

2. Activité pluridisciplinaire: Depuis 5 ans, au moins 20 RCP 
dans la spécialité par an (moyenne des 3 dernières dans la spécialité par an (moyenne des 3 dernières 
années d’exercice) ; Attestée par instances médicales et  
représentants légaux de l’établissement de santé (ES)

3. Expérience acquise de prescription des chimiothérapies: 
Depuis au moins 5 ans ; au moins 40 protocoles/an en 
moyenne (3 années) ; attestée par les instances 
médicales et les représentants légaux de l’ES

4. Lieu: ES autorisé (cf les 15 règles de l’INCa)



Article R6123-94 du décret 2007-388 relatif aux 
« Établissements Associés »

« Ne sont pas soumis à autorisation … les établissements 
de santé ou les personnes qui, étant membres d’un réseau
territorial de cancérologie … participent à la prise en charge 

En dehors du champ des VAE:
=> Prescription de relais

territorial de cancérologie … participent à la prise en charge 
de proximité de personnes atteintes de cancer en 
association avec un titulaire de l’autorisation : 
a) en appliquant des traitements de chimiothérapie 
prescrits par un titulaire de l’autorisation ou en réalisant le 
suivi de tels traitements; 
b) en dispensant à ces patients des soins de suite ou des 
soins palliatifs »

Établissements Associés <<>> CONVENTION



(relatives aux relations entre les ES autorisés … et les ES dits « associés »)

1. Application du protocole prescrit par l’ES autorisé (hospitalisation 
OU consultation) avec remise du PPS

2. Identification des équipes médicales, pharmaceutiques et 
infirmières de l’ES associé

Prescription de relais: 
Recommandations de l’INCa

3. Formation annuelle (gestion effets II et RMM)
4. Évaluation régulière de l’adéquation et de la qualité des soins
5. Partage du dossier médical
6. Préparation centralisée des CT
7. Procédures de réorientation en cas de complications et en cas 

d’urgence



1. Les Objectifs

• VAE : Décret définitif => Équivalence du DESC1

• DESC : adaptation de la maquette aux besoins de 

formation et stages ? => discussion avec les CNU

Les chantiers de demain …pour garder la qualité 
et la richesse de l’offre de soins et la complémentarité 

Entre Oncologues et Spécialistes d’Organe

formation et stages ? => discussion avec les CNU

2. Les Acteurs : au sein de la FSM (comité cancer)

• la FNS2O Fédération Nationale des Spécialistes en 

Oncologie d’Organe (fev 2011) : HGE, pneumo + dermato, 

élargie aux chirurgiens, neur onco, gynéco, uro, OR L … 

• Le CNC (Conseil National de Cancérologie)

• Les CNU



FNS2O et CNC agiront 

• A travers la FSM (Fédération des Spécialités 

Médicales) ou nous sommes représentés par les 

membres de nos CNP (deux représentants, un 

public et un libéral pour chaque spécialité) 

Les chantiers de demain …

public et un libéral pour chaque spécialité) 

• La FSM  regroupe paritairement toutes les 

spécialités médicales, chirurgicales, biologiques, 

imagerie etc…

• Elle est un interlocuteur majeur des ministères 

(Santé et universités), agences (HAS, INCa, 

AFSSAP…) et CNOM ; en particulier pour le DCP.



1-Un décret simple devrait rapidement sortir en
2012 pour mettre en place des mesures
transitoires permettant la primo-prescription
par les HGE non habilités pouvant prouver leur
expérience.
sa durée prévisible d’application sera

VAE et Primo-prescription: conclusions

sa durée prévisible d’application sera
transitoire de 3 ans

2-L’autorisation transitoire donnée ne sera pas
une équivalence du DESC1 tel quelle pourra
être accordée dans 3 ans avec le ou les décrets
définitifs.



VAE et Primo-prescription: Messages
Conseils aux HGE faisant de 
l’oncologie sans 
habilitation: 
Surtout +++ GardezSurtout +++ Gardez vos 
preuves de compétence
-activité: RCP
-chimio (nb) et formation: 

Collaborez au mieux
avec les oncologues & les 
radiothérapeutes

-RCP, 
-Réseaux (ARS) ,
-HDJ et HDS
-Comités de recours 
-Tumeurs rares…

-chimio (nb) et formation: 
DU, cours intensifs, journées 

scientifiques.

-Tumeurs rares…
-EPU enseignements
-protocoles
-urgences
-effets indésirables
-RMM

Etant sur le même bateau nous 
avons beaucoup à partager 
avec eux. Cette 
pluridisciplinarité  est une 
grande richesse pour la France 
et une chance pour les pts…


